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Compte- rendu de la réunion du Conseil Municipal en date du 29 avril 2021  

 

Présents : Mme BOUTELOUP Anne, M MENAGER Michel, Mme DESVIGNES Caroline, 

M BROCHOT Roger, M FOULLOY Guillaume, Mme TOMASZEWSKI Aurélie,  

M BIDOLET Patrick, Mme FRESSE Nadine, M MOINE Yannis, M Philibert BOUCHIE DE 

BELLE, Mme DRURE Valérie, M VARIOT Antoine, Mme CHANGARNIER Séverine,  

M DEMULE Christophe 

 

Secrétaire de séance : Mme BOUTELOUP Anne  

 

Excusés : M Mathieu PIPPONIAU 

  

 

  

1. Compte rendu du conseil en date du 8 avril 2021 

Les conseillers municipaux valident le compte-rendu de la réunion de conseil du 8 avril 2021. 

Vote à l’unanimité 

 

2. Mobilité  

La mobilité des personnes (transports scolaires, transport à la demande, service régulier de 

transport public) était une compétence régionale. La région propose aux Communautés de 

communes de reprendre cette compétence mobilité sur les routes. 

M. Le Maire fait lecture du modèle de délibération proposée par la CCGAM. La prise de 

compétence se ferait au 01 juillet 2021. 

Le Conseil Communautaire a approuvé cette prise compétence le 30 mars 2021. 

 

Cette délibération est proposée au vote des conseillers municipaux. 

Avis favorable : vote à l’unanimité 

 

3. Charte du parc du Morvan 

M Le Maire rappelle aux conseillers les différentes étapes de la réflexion, les échanges ayant 

eu lieu avec le directeur et le président du Parc du Morvan. 

M Le Maire fait lecture aux conseillers municipaux du courrier en date du 03 avril 2021 de  

M et Mme GORLIER Jacques, de M et Mme BROCHOT Hubert, de Mme MEUNIER 

Magali.  

Le conseil Municipal relève l’exercice démocratique réalisé par les auteurs de cette lettre, et le 

bon taux de réponse.  

Les raisons de notre décision de refus d’entrée dans le PNR : lors de la visite du Président, ce 

dernier n’a pas apporté d’éléments positifs pour la Commune de LAIZY susceptibles de 

contre balancer les contraintes en matière d’urbanisme : avis consultatif des architectes du 

Parc en cas de demande de permis ou autorisations de travaux et le plus souvent suivi par les 

agents de la DDT. 
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4. Travaux logement municipal occupé par Mme d’AIX 

Le montant des travaux est estimé à 22 000 € HT, la subvention DETR est acceptée. Le début 

des travaux est programmé pour la semaine 25. 

 

 

5. Travaux voirie chemin de la plante 

Les devis des deux entreprises sollicitées SNTPAM, et EUROVIA très proches ont été 

analysés par la commission voirie. Les caractéristiques techniques proposées par SNTPAM se 

sont révélées les plus satisfaisantes. Les travaux seront donc confiés à SNTPAM et sont 

prévus en septembre 2021. 

 

 

6. Projet de cabanes bois derrière commerce 

La commerçante actuelle a le projet d’installer deux cabanes : une pour les sanitaires (10M2), 

un pour de l’hébergement (18 M2). Une réunion de la commission bâtiment est nécessaire. 

En même temps une visite des bâtiments de l’ancienne boulangerie sera organisée.  

Date retenue : 16 mai 2021 à 10 Heures 

 

 

7. Elections départementales et régionales 20 et 27 juin 2021 

Priorité donnée aux personnes vaccinées pour tenir les bureaux de vote. 

Inscription sur documents pour tenue des deux bureaux 

 

 

 

8. Réunion territoires numériques 

Dans le cadre du plan de relance l’Etat et la Région, des subventions existent pour aider les 

communes à s’équiper (à déposer avant le 31/12/2021). 

Pour les adhérents du GIP, il est proposé un groupement d’achats pour du matériel 

informatique. 

Une assistance est proposée aux Mairies pour les accompagner dans la démarche de 

dématérialisation.  

Le GIP propose à leurs adhérents un logiciel pour mettre à jour les numéros dans les rues et 

hameaux. 

Le site internet proposé par le GIP sera mis en place suite à la formation du 31 mai 2021. 

 

 

 

9. Embauche d’un remplaçant pendant les congés de l’agent communal 

 

Décision faire passer une annonce pour un recrutement du 15/08 au 15/09/2021, à raison de 

20 heures par semaine 

 

 

Fin de séance  23 h 17  

 

 


